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FLASH INFO

INTERMARCHÉ SOUTIENT THE FOOD LIFE  
POUR LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE

L’application anti-gaspi

Le 3 février 2016, il y a tout juste 3 ans, les députés français 
votaient à l’unanimité une proposition de loi visant à interdire 
aux grandes surfaces de plus de 400 m2 de jeter et détruire 
les invendus alimentaires, tout en les obligeant à signer des 
conventions de don avec des associations d’aide alimentaire.

The Food Life a été lancée l’année suivante afin de faciliter et 
de mieux organiser les liens entre associations caritatives et 
grandes surfaces. Aujourd’hui, elle recense et cartographie en 
France plus de 6 191 supermarchés et plus de 500 associations, 
des chiffres qui progressent de jour en jour. 

Pour les associations, c’est un moyen pratique de localiser les 
supermarchés à contacter si elles souhaitent mettre en place 
un partenariat. Pour les bénéficiaires ayant besoin de récupérer 
des denrées alimentaires, c’est une plate-forme qui leur permet 
de trouver les coordonnées des associations près de chez eux.

Pour lutter contre le gaspillage alimentaire, une application mobile gratuite,  
The Food Life, met en relation les points de vente et les associations locales  

afin qu’elles puissent récupérer les invendus pour les redistribuer. 

Fort de plus de 1 850 magasins dans l’Hexagone, Intermarché a décidé  
de les mobiliser autour de cette démarche anti-gaspillage en les incitant 

à s’engager et à se référencer sur l’application The Food Life.
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En 2019, Intermarché fête ses 50 ans de commerce ! Tout au 
long de l’année, durant 50 semaines, Intermarché ponctuera sa 
dynamique commerciale d’offres particulièrement attractives et 
inédites sur des produits alimentaires du quotidien : épicerie, 
produits laitiers, boissons, viandes... Ces offres concerneront 
ses marques de distributeur ainsi que les marques nationales.

Intermarché est le seul distributeur à être « Producteurs & 
Commerçants » avec 62 unités de production en France 
et 10 filières. Une grande partie de ses produits à marque 
propre sont fabriqués dans ses unités de production.  
Un modèle unique qui limite les intermédiaires et lui permet 
de proposer des produits de qualité à prix plus bas tout en 
gardant la maîtrise de la chaine de production !

INTERMARCHÉ FÊTE SES  
50 ANS CETTE ANNÉE. 

LE SAVIEZ-VOUS ?

Intermarché, premier partenaire de l’application

Intermarché a souhaité apporter son soutien à l’application à travers un important dispositif de mobilisation de 
ses points vente, 75% d’entre eux sont référencés.  

Au-delà de leur propre référencement, 24% des Intermarché ont d’ores et déjà répertorié les associations d’aides 
alimentaires locales avec lesquelles ils travaillent, ce qui en fait l’enseigne la plus référencée sur l’appli.

Cette initiative contre le gaspillage alimentaire est un engagement majeur de l’enseigne pour que 2019 rime 
avec « Mieux consommer ».

www.thefoodlife.org

Comment cela fonctionne ?

1.  Les points de vente se référencent sur l’application en 
créant un compte ou se connectent s’ils ont un compte 
déjà existant. 

2.  Les points de vente précisent les associations avec 
lesquelles ils travaillent (nom, adresse, numéro de 
téléphone).

3.  Grâce à la géolocalisation, les citoyens peuvent repérer 
les points de vente et les associations locales qui 
redistribuent les denrées.

4.  Ils se rendent auprès des associations pour avoir accès 
gratuitement à des aliments issus des dons (colis 
alimentaires ou repas préparés).


